
QUE MILLE RADIOS LIBRES FLEURISSENT ! 

Vendredi 11 octobre, l’annonce du projet de loi de finances du ministère de la  
culture annonçait retirer 30% des aides au Fonds de soutien à l’expression  
radiophonique locale (FSER), soit près de 10,4 millions d’euros qui concernent  
directement les radios associatives. 

Dès la libéralisation des ondes en 1981, le FSER créé l’année suivante, permettait aux 
radios non commerciales de pouvoir émettre sur la bande FM. Aujourd’hui, le FSER 
représente la majorité des ressources de plus de 750 radios associatives 
(jusqu’à 80% en fonction du nombre de salarié·es ou du type de diffusion). 

Le couperet financier se produit alors que les pressions pour supprimer la bande 
FM telle qu’on la connaît au profit de la radio numérique (DAB+) se multiplient. 
Cette évolution circonscrirait encore davantage l’usage de la radio, en empêchant de 
fait l’usage pirate et libre des ondes qui ont fait des radios associatives ce qu’elles 
sont aujourd’hui.. 

Il faut aussi souligner le caractère contradictoire et cynique d’une  
mesure qui vise à supprimer l’ensemble des moyens de survie 
des radios associatives tout en criant sur tous les toits les vertus de 
la liberté d’expression. Le gouvernement dissimule sa volonté de 
mettre à mort les radios libres au profit d’une privatisation 
totale du champ médiatique. 

Cette annonce s’inscrit dans un contexte plus 
large d’austérité économique et  
d’accaparation des médias qui se poursuit 
jusque sur le terrain des radios associatives.  

Nous exigeons : 
• Un fond de soutien inconditionnel 
• Une augmentation du fond de soutien pour per-
mettre l’émergence de nouvelles radios associatives 
• Garder la bande FM libre et accessible pour 
toutes et tous 

Outre la disparition d’un 

secteur d’emploi local, la 

baisse des aides du FSER 

entraîne de fait la disparition 

de plateforme permettant l’existence de discours 

contestataires et critiques vis à vis des positions 

actuelles du gouvernement et de la fascisation  

générale du débat public. 


